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Sont aussi présents: M. ýles échevins DeSerres, Guiay et
N. Lapointe.

M. l'échevin bavai;ée est ilomým, iprésid-ent, et à l'ouver-
ture de l'assereble , Id explique à la Commission que l'ob-
jet de cette séance est d'examiner les rapports des Com-
missions des Finances et de la Voirie, sounis au Conseil le

.. avril courant, à l'effet de permettre à la Conmpagnie
dite "Montreal Water & Power Co." ýde poser à. certaines
conditions une maitresse-conduite à partir de sa station
sje pompes jusqu'au ýcanial Lachine, lesquels rapports ont
été renvoyés à cette Commissionl pour exainen et raprpo-t

La Commission entend les représentations qui lui sont
faites par une délégation de la "Canadian Manufacturer's
Association", qui, par l'entrýemise de M. E.-B. Busteed, CJ.
R., demande que la "Monitreai Water & Power Co." soit
forcée de fournir gratuitemnent l'eau nécessaire A l'alimen-
tation des arrosoirs automatiques A. incendie et aux ýbornes-
fontaines des quartiers Saint-Henri, Sainte-Curiégonde et
Saint-D>enis, l'installation devant cependant demeurer A la
charge des consonmmateurs.

A l'appui de sa requête, M. Busteed produit un état in-
di'quant les taux chargés par des compagnies d'aqueduc sous
le contrôle des particuliers, aux Etats-Unis et au Canada,
pour l'eau four-nie aux fabriques pour des fine de protec-
tion contre les incendies.

-MM. S. Carmichael, Alex. Stevenson et E. Hanson font
aussi des représentations A la Comnmlsion.

Aprè~s sérieuse délibération et étude comuplète de la ques-
tion; il est

:J*sk:De demander les informations suivantes, pour
la ýprochaine assemblée de cette Comnmnission.

Au Départemaent en Loi:

t.-La "Monitreal Water & Power Go." a-t-elle le droit
de héclmer un loyer pour les bornes-fontaines posées sur
les prapri,éVés privées lorsqu'il n'est pas questàon de ces
bores-fontaines dans le contrat intervenu entre ladite
Comnpagie et la Ville?

2.-La "Montreal Water & Power Co.' a-t-elle le droit
de charger les taux qu'elle juge à propos de charger pour
arrosoirs automatiques A incendie?

3.-La "Montreal Water & Power Go." a-t-elle le droit,
aux fins de raccorder les différentes parties do son système,
dle poser des conduites-maîtresses dans les parties dýe la
Ville qui ne sont pas mention)nées dans son contrat?

A. la Commission de l'Aqueduc:

I.-Unie pression spéciale est-elle requise pour l'aliuien-

nission s'ajourne alors et devra se réunir de
ir avis de M. le président.

RENE BAUSE¶T,
S9ecrétaire.

lectures d'ui

nient re bonnes

Aldermen DeSerres, Guay and N. Lapointe were
sent

Aid. Lavallée was appointed chairman, and lni
the meeting, ýexplainied that the Committee bad bei
together to examine the reports of the Finance a
Committees, presented to Council, on the 12th Aprl
to allow the M. W. & P. CJo., to, lay a main from the
ing station to tlie Lachine Canal on certain ccJ
which said reports have been referred to this Ci
for examination and rep)ort.

The Commiittee lisard the representations made
by a, deputation fromt the Canadian Manufactilrer5
tion, wbo, through Mr. E. B3. Busteed, K.C., asked
M. W. & P. Co., bie compelled te supply water gra
for automatic fire spriniiers and hydrants, in SI
Ste. Cunégonde and St. Denis Wards, the installat
ever, to remain at the expense of the users.

ln support cf his request, M. J3usteed producec
mient showing 'the rates charged by private wate
nies In the Ujnited States and Canaua for water
to factories for f ire protection purposes.

Messrs. S. Carmiclinel, Alex. Stevenson and E.
also mrade representations to the Committee.

After due 'deliberation 'and full consideration of~
tion. at issue, it was resolved tihat the followng
tion be obtained for the next meeting of the Cq:!i

)From t1he Law Dept.

1.-fas thie M. W. & P, Go., the right to charge
for hydrants on private property when the sanmi
provided for la the contract between the said Coulf
the City?

2.-flas the M. W. & P. CJo. the right te charg
for automatic fire sprinklers, as it may deem fit?

3.-Has the M. W. & P. Co. the right te lay mains
out the parts of the City for which there ls nio
for the purpose of connecting differenté partsô
temn?

From the -Water Dent.

1.-Is a special pressure required to supplyi
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